
 Le Chesnay-Rocquencourt, le 30 mai 2022 

MAIRIE DU CHESNAY-ROCDQUENCOURT 

9 RUE POTTIER 

78150 LE CHESNAY-ROCDQUENCOURT 

Affaire suivie par : Monsieur Konsdorff 
Tel : 01 39 23 23 23  

COMPTE - RENDU DE LA RÉUNION 

DU CONSEIL DE QUARTIER DE SAINT-ANTOINE 

 PRÉSENTS :     

• M Kerebel  
• M Fromont 
• M Bonelli 
• Mme Felenez  
• Mme Alquier  
• M Léger de Aranjo 

 ADMINISTRATION:    

• Mme Charpentier 
• M Konsdorff 

  

EXCUSÉ(E)S :    

• M Bauvillard  
• Mme de Rivasson 
• M Borgnis  
• Mme Moulard  

Début de séance 20h - Fin de séance 22h00 

Ordre du jour 



    

I. Les points de l’ordre du jour 

1. Point SDMU 

! Point d’avancement : des subventions sont prévues en juillet ; 

! Zone 30 sera mise en place ce qui engendre la satisfaction des participants même s’ils sont 
conscients de la difficulté à la faire respecter ; 

! Dangerosité de la rue de Bellevue : les riverains sont inquiets depuis longtemps et se 
questionnent sur ce qu’envisage la mairie, sur des aménagements au niveau de l’école et sont 
soulagés qu’elle reste en double sens même s’ils estiment que c’est insuffisant ; 

! Arrêt des bus place Saint-Antoine durant les travaux rue de Glatigny très utile. Possibilité de le 
pérenniser? 

! Projet de vélo sur rue Saint-Joseph: inquiétude de la population (dangereux particulièrement au 
niveau de l’angle avec de Bange car aucune visibilité). Une réunion est demandée afin 
d’expliquer le projet ; 

! Si des travaux sont envisagés cet été, il importe de prévenir les riverains en amont pour qu’ils 
mettent leur voiture dans une rue sans travaux : un arrêté ne permet pas de tous les toucher ; 

2. Sécurité : 

! Intervention de Sébastien Levenez (Responsable de la police municipale) à propos de la 
sécurité des habitations pendant les vacances. C’est une mission qui occupe particulièrement 
la police municipale l’été : il importe d’appeler la police municipale si quelque chose d’inhabituel 
est relevé afin qu’ils fassent une levée de doutes. Les administrés doivent alerter mais ne pas 
se mettre en danger. Les alarmes sont de très bons outils, avec les caméras et un renvoi 
téléphonique. Les cambriolages ont plus particulièrement lieu entre 11h et 14h et entre 17h et 
19h et home jacking après minuit pour des bijoux, de l’argent et de petits objets. Aujourd’hui il 
n’y a pas de typologie de voleurs, ils ressemblent à Monsieur et Madame tout le monde et sont 
particulièrement bien organisés. Les groupes de voisins de type WhatsApp permettent d’alerter. 
C’est une bonne chose. Au Chesnay-Rocquencourt nous avons une police de proximité qui 
permet de faire du cas par cas en matière de sécurité (par exemple lorsqu’une femme seule 
rentre chez elle, elle peut être suivie par les caméras jusqu’à son domicile ou être 
raccompagnée si elle se sent en danger); 

! Au Chesnay-Rocquencourt la vidéo-surveillance est particulièrement efficace et développée ; 

! Les riverains sont inquiets à propos de la vitesse des bus (surtout la ligne 17). Sébastien 
Levenez explique qu’il fait de la pédagogie auprès des chauffeurs (radars) ; 

1. Point SDMU

2. Sécurité

3.  Questions diverses



! Pour la sécurité, la Police Municipale peut mettre des radars et réaliser des opérations de 
sensibilisations ou préventives. De la même manière il est possible de verbaliser en zone 30 ; 

! À titre d’information le stationnement au même endroit au delà de 7 jours est interdit par le code 
de la route mais au Chesnay-Rocquencourt il y a peu d’enlèvements de voitures. 

! À propos du classement du quartier Saint-Antoine ? Rumeur! Trop compliqué et quel intérêt?  

! La chambre d’agriculture mettrait le bâtiment en vente mais sur ce point il existe une incertitude 
et beaucoup de rumeurs ; 

3. Questions diverses: 
! Ciné en plein air? Dutartre ou parc Aubert? 

! Moustiques: rappel des règles de base, pas d’eau stagnante. 

! Des jeunes font du skate devant l’église. Les riverains considèrent que c’est dangereux. 

! Demande d’une riveraine de supprimer des places de stationnement devant l’église car cela 
gâche la perspective depuis La Place de la Loi. Il est éventuellement proposé d’y déplacer les 
places PMR actuellement sur le côté. 

! Question sur la végétalisation des rues: l’idée peut sembler bonne mais pas simple à mettre en 
place dans certaines rues. Mais pourquoi pas rue de Bellevue ou Debasseux car il y avait des 
fleurs avant. 

! Moment convivial pour faire connaître le Conseil de quartier et permettre aux gens de se 
rencontrer: il est proposé de mettre en place un stand au marché pour annoncer un apéro 
devant l’ancienne mairie ou au marché? Cette idée doit être creusée ; 

! Question sur l’arbre abattu au 25 avenue Debasseux, pour permettre la construction d’une 
maison. Le permis est conforme. Pour prolonger ce sujet une administrée propose de faire faire 
un inventaire des arbres remarquables sur la commune ; 

! Sujet des accroches vélos : il est proposé de les mettre là où il y a des commerces et des 
activités  

! Comment faire connaître nos conseils de quartier? Comment les dynamiser et les développer?  

Fin du CDQ à 22h. 

        Le Président du Conseil de Quartier  
                   Saint-Antoine
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